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(1) Consolider les polarités linéaires : RD et future piste 
cyclable

(2) Valoriser les transversales modes doux afin de structurer 
et faciliter la lisibilité du village. 
Structer les franges et les interactions entre transversales et 
polarités linéraires.

(3) Favoriser la densification au Nord de la RD

(4) Des extensions urbaines possibles (parcelles comunales) 
en continuité Est du tissu urbain

Des espaces précieux dont le mode d’urbanisation doit 
permettre d’en préserver les qualités paysagères et urbaines 
(interface et interpénétration plaine / village) :
- (5) l’écrin agricole enchassé dans le tissu urbain
- (6) une urbanisation à envisager à long terme

(7) Aménager la RD

(8) Conforter la dominante naturelle et agricole au Sud de la 
RD - transition village / massifs

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui 
suivent concernent les secteurs 4 et 5. Une évaluation de la 
capacité d’évolution du tissu urbain existant, accompagné de 
préconisations, concerne le secteur 3.

Rappel diagnostic orienté (juillet 2013)

Eléments de synthèse - enjeux

(1)(7)
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(2) (3)
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OAP 1
Enjeux :

> traitement de la frange Nord plaine / village
> favoriser les transversales piétonnes Nord/ Sud
> limiter l’emprise de la voiture et son impact (voirie, 
stationnement de surface, etc.)
> limiter l’imperméabilisation des sols
> proposer un parcellaire simple et évolutif et des typologies 
de logements diversifiées
> permettre la mise en place d’un phasage opérationnel

Orientations de projet :

1. Une implantation du bâti favorisant de larges ouvertures 
et la mise en place d’espaces privatifs (terrasses et jardins) au 
Sud.

2. La création d’un axe Nord Sud reliant la plaine et la piste 
cyclable au village. A terme cet axe peut desservir la parcelle 
43 qui constitue actuellement une réserve foncière (servitude 
de voirie).

3. La parcelle 42 (a), en continuité du bâti et desservie par la 

voie de lotissement existante peut accueillir :
- un programme type maisons superposées avec une part de 
locatif social (hypothèse test de 3 logements par bloc -par 
exemple, un simplex T5 au RDC et 2 duplex T4 aux niveaux 
supérieurs). Cet ensemble bâti vient structurer la limite à 
l’urbanisation marquée par le ch. du Pavillon. 
L’accès au bâti se fait depuis la voie existante au Sud. On 
favorisera un accès individualisé et un espace extérieur au 
Sud pour chaque logement. Le stationnement peut être 
mutualisé, de manière qualitative (plantations, etc.) en accès 
direct depuis la voie au Sud.
- un ensemble de logements individuels desservis par une 
voie en impasse routière depuis la voirie existante au Sud. On 
favorisera une continuité piétonne depuis cette impasse, elle 
sert aussi éventuellement d’accès pompier, évitant ainsi les 
voies de retournement surdimensionnées. Le dessin 
parcellaire et l’implantation du bâti doit permettre une 
évolution future du tissu urbain. 
Cette mixité de typologie de logements doit permettre à la 
Municipalité de trouver un équilibre et une faisabilité 
opérationnelle.
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v coupe type Nord Sud secteur 4- exemple de densification à long terme 
sur la parcelle 43 (réserve foncière communale)
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OAP 2
Enjeux :

> traitement de la frange Nord plaine / village (interface avec 
la piste cyclable)
> intégrer la dimension agricole et les qualités pyagères du 
site
> favoriser les transversales piétonnes Nord/ Sud
> proposer un schéma viaire lisible et hiérarchisé
> limiter l’emprise de la voiture et son impact
> proposer un parcellaire simple et évolutif
> permettre la mise en place d’un phasage opérationnel

Orientations de projet :

1. La valorisation du coeur agricole du site et des liaisons 
piétonnes: préservation de parcelles agricoles  et constitution 
d’un «coeur» végétal apaisé dédié aux piétons (vocation : 
jardins collectifs, parcelle agricole pour l’école, insertion d’un 
espace public en lien avec la centralité villageoise, etc.).

2. Une implantation parcellaire au Nord du site, libérant un 
coeur végétal inséré dans le tissu urbain. 
Le système de desserte intègre:
- une voie de déplacement inter-quartier Est/Ouest clairement 

identifiable. Cette voie doit faire l’objet d’un traitement 
particulièrement qualitatif: elle longe, donne à voir et se 
donne à voir depuis l’écrin (vitesse et stationnement 
longitudinal fortement limités, attention au confort du 
piéton: mobilier urbain et végétaux, notamment en interface 
avec l’écrin). 
- des venelles -type espace partagé- en impasses routières 
Nord/Sud desservant les ensembles de logements. Les 
continuités piétonnes sont assurées vers l’axe piéton Nord- 
Sud. Elles servent aussi éventuellement de voies engins 
(pompier) afin d’éviter les aires de retournement non 
qualitatives-, transformant la contrainte sécuritaire en plus-
value pour la pratique du lieu. Toute éventuelle cr»ation de 
placette desservant les parcelles privées fera l’objet d’un 
traitement qualitatif aux profit des pratiques du piéton 
(arbres, espaces verts, etc.)
- un axe Nord-Sud dédié aux modes doux, traversant la future 
zone bâtie et connectant la pise cyclable et l’écrin végétal.

L’implantation du bâti favorisera de larges ouvertures au Sud 
et s’appuira sur les haies agricoles existantes (protection du 
vent) avec la mise en place d’espaces privatifs extérieurs au 
Sud. Le stationnement se fait sur la parcelle.

Les parcelles en lanière seront favorisées afin de faciliter une 
densification potentielle (appentis, bureau, studio pour les 

coupe type Nord Sud 
secteur 5

écrin végétal
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interquartier 
à créer

^ des parcelles en lanière Nord/Sud et une implantation du bâti 
permettant une évolution de la trame urbaine (ajout d’un studio 
pour un jeune, ou pour un parent, en fond de jardin, redivision 
parcellaire ultérieure et cession d’une partie du terrain, etc.)
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enfants, etc.), et donc permettre une évolution dans le temps 
de la trame bâtie.
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Un nouveau réseau d’espaces publics à dominante piétonne 
prend place pour desservir l’ensemble des quartiers présents 
et à venir. Appuyé sur le système existant il est également 
complété par de nouveaux tronçons pour permettre de relier 
à la fois les lieux publics du village aux quartiers mais aussi à 
Saint Etienne du Grès par la piste cyclable.
Deux principaux parcours d’Est en Ouest permettent de 
relier les futurs habitations des secteurs 4 et 5 à l’ensemble 
du village et, à l’image de la venelle piétonne Nord/Sud déjà 
existante, d’autres chemins de même orientation trament
le tissu urbain du village.

L’implantation de nouvelles habitations permet dans le 
secteur 4 de requalifier la voie existante en offrant des 
trottoirs aux piétons. 
Dans le secteur 5, une voie traversante Est-Ouest permet de 
créer une liaison inter-quartier claire. A la frange avec l’écrin 
végétal, espace d’agréement en partie à vocation publique 
en partie agricole, son traitement doit être particulièrement 
qualitatif (stationnement longitudinal limité, mobilier 
urbain). Elle donne accès à des voies partagées entre piétons 
et automobiles et avec un traitement doux (de type stabilisé 
renforcé) desservant les logements.

OAP 1 et 2
Des enjeux en termes d’espaces publics

De manière générale les aménagements ne devraient pas 
proposer un vocabulaire trop urbain mais au contraire 
des matériaux plus souples concordant avec un contexte 
villageois et des objectifs de minimisation de leur impact 
sur l’environnement (perméabilité des revêtements, 
multiplication des espaces verts).

1/ coupe type voie de desserte interquartier longeant l’écrin- secteur 5 2/ coupe type voie de desserte interquartier- secteur 4 3/ coupe type voie de desserte secondaire partagée- secteurs 4 et 5
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Secteur 4

Le  coeur du secteur 5,  futur espace public à long terme, qui participe à la qualité de vie du village.

Les  espaces publics proposés dans le schéma sont une vision 
à moyen terme de ce que peut construire la commune 
comme espaces de convivialité.
Il apparaît nécessaire de requalifier les espaces publics 
majeurs de la commune pour favoriser et rendre confortable 
la place du piéton. Ainsi  le parvis de l’école, la place de la 
Mairie, l’espace autour du futur pôle médical et la rue du 
lotissement les Arriérades peuvent faire l’objet de projets de 
réaménagement étalés dans le temps. Ces interventions 
peuvent être simples et qualitatives sans nécessairement 
susciter de considérables coûts. La place de la voiture, sujet 
incontournable doit être considérée à l’échelle du village et 
ne pas rester l’unique vocation de ces espaces.

La préservation d’une partie de l’écrin agricole au centre du 
secteur 5 permet d’imaginer à plus long terme, un autre lieu 
collectif au village dont les futurs habitants pourront profiter.  
Ses usages peuvent être multiples, jardins partagés, potager 
de l’école, jardin aromatique du restaurant, espace de jeux et 
de loisirs.... L’essentiel est de tirer profit de la préciosité de ce 
lieu ; de la fertilité du sol et de la présence d’un système 
d’irrigation. C’est une anticipation de la probable nécessité 
de nouveaux espaces publics  au sein d’un village agrandi.

Enfin, certains tronçons de nouveaux chemins piétons Nord/
Sud  offrent la possibilité de relier l’école d’une part et le 
secteur 5 d’autre part à la place de la Mairie. Cela nécessite de 
la part de la commune d’acquérir du foncier, en limite de 
parcelle,  auprès des propriétaires.
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La clôture structure l’espace public

Le traitement de l’interface entre l’espace public et les 
parcelles loties privées doit faire l’objet de prescriptions car il 
aura une forte incidence sur la qualité et l’ambiance des 
lieux. Les murs en parpaing sont à proscrire.
Les haies vives sont à encourager, en interdisant strictement 
l’usage de certaines vaiétés comme le thuya.  Une palette 
végétale peut être défi nie, dans laquelle les résidents 
pourront choisir. Les essences arbustives persistantes à 
encourager sont : le laurier sauce (Laurus nobilis), la viorne 
tin (Viburnum tinus), le pittosporum de Chine (Pittosporum 
tobira), le troène (Ligustrum vulgare), arbousier (Arbutus 
unedo). Celles-ci peuvent être mélangées avec des essences 
caduques telles que noisetier (Corylus Aveline de Provence), 
cognassier (Cydonia oblonga), fi guier (Ficus carica).
Les clôtures grillagées devront impérativement être 
accompagnées de végétation. Celà peut être des grimpantes 
telles que : faux jasmin ou jasmin étoilé (Trachelospermum 
jasminoïdes) qui est une essence persistante très odorante, 
les rosiers grimpants, les chèvrefeuilles (Lonicera), Bignone 
(Campsis), Glycine (Wisteria).
Les clôtures en matérieux naturels comme le bois ou le 
noisetier tressé, s’inspirant des structures en cannes de 
Provence que l’on observe aujourd’hui sur le site doivent être 
encouragées Les ganivelles peuvent être utilisées en 
complément d’une haie en attendant que les végétaux 
atteignent un développement suffi  sant.

Voie de desserte Parcelle à lotirParcelle à lotir

coupe de principe : la haie participe à l’ambiance de la rue.

haie existante sur le site composée de laurier sauce (laurus nobilis) dispositif observé sur le terrain construit en canne de Provence

exemples de clôtures en matériaux naturels

Voie partagée




